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Chers concitoyens, 
chères concitoyennes,

Faire de Nivelles une commune vivante et dyna-
mique, vous rendre de meilleurs services et  
faciliter vos démarches, telle est la volonté de 
l’Administration communale. 

La Ville s’est engagée pour cela à moderniser sa 
communication, en réalisant un bulletin communal 
accessible à tous, en mettant en place un site 
Internet plus interactif, en créant un espace public 
numérique et un compte Twitter.

Complémentaire à ces outils d’information, je vous 
présente la nouvelle édition du guide économique.  
Il s’inscrit dans cette volonté de vous faire partager 
la diversité des services offerts par la commune 
et la multitude des commerces nivellois à votre disposition. 
Vous y trouverez de nombreux renseignements concernant 
la vie communale, économique, commerciale et associative 
nivelloise. 

J’ose espérer que ce guide répondra au mieux aux besoins 
de tous. Si vous désirez obtenir des informations complé-
mentaires, je vous propose de consulter notre site Internet: 
www.nivelles.be. 

Je remercie vivement les annonceurs pour leur contribution.

Je vous invite enfin à conserver cette brochure car, j’en suis 
certain, elle vous sera très utile.

Pierre HUART,
Bourgmestre
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Nivelloises, Nivellois, 

Je suis heureux de 
vous présenter la nou-
velle édition du guide 
économique de la Ville.   
Ce guide propose un 
panorama de la riches-
se et de la diversité du 
tissu économique de 
notre cité.  Il regroupe 
toutes les informa-
tions relatives à la vie 
communale, commerciale et industrielle de 
Nivelles. Vous y trouverez des renseigne-
ments, classés par rubriques et par ordre 
alphabétique, sur les services offerts par 
la Ville, les commerces, les entreprises, et 
même les professions libérales.  

Il vous servira, je l’espère, d’outil de réfé-
rence dans vos démarches quotidiennes.  
En complément du guide économique, vous 
pourrez consulter par le biais du site Internet 
de la Ville, une interface spécialement dédiée 
au commerce. Il s’agit d’une base de don-
nées listant les différents commerces et 
leurs activités, qui sera complétée plus tard 
par les industries et maraîchers présents à 

Nivelles.   Ce guide est 
le résultat d’une effica-
ce collaboration entre 
plusieurs partenaires :  
la Ville d’une part,  
pour le travail de fond, 
aidée par « Nivelles-
Commerces » et
« Nivelles Industries ».
Le magazine Nivelles 
Capital d’autre part, 
pour la mise en page. 
Je tiens enfin à remer-

cier tous les agents qui ont participé à sa 
réalisation.  Ce livret est distribué dans toutes 
les boîtes aux lettres et a été mis à disposition 
dans la plupart des entreprises. Il sera égale-
ment distribué aux nouveaux arrivants, dans 
un sac à l’effigie de la Ville.

Je suis persuadé que l’organisation semi-
piétonne de notre future Grand Place sera 
plus que favorable aux commerces nivellois. 
En effet, à l’image des centres-villes français, 
l’aménagement piétonnier coïncide souvent 
avec un développement du commerce !
   

Charles Gourdin, 
Echevin du Commerce et de l’Industrie
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Conseillers communaux de la majorité

BOUFFIOUX Philippe (MR-UNi) 
Faubourg de Namur, 138 - 1400 Nivelles
DECASTEAU André (MR-UNi) 
Rue de Charleroi, 40 - 1400 Nivelles
GOSSIAUX-RIGUELLE Lucie (MR-UNi)
La Rochelle 23/bteB - 1400 Nivelles
GYSEN Marc-Olivier (MR-UNi)
Rue des Arts, 2 - 1400 Nivelles
MANQUOY Willy (MR-UNi)
Place Emile de Lalieux, 15/2 - 1400 Nivelles
THEYS Claudine (MR-UNi)
Chée de Mons, 33/Bte32 - 1400 Nivelles
VANDEUREN Aude (MR-UNi)
Rue du Cura, 57 - 1400 Nivelles

Conseillers communaux de la minorité

 
BOTTE Marie-Thérèse (NiVL)
Allée de la Relevée, 15 - 1400 Nivelles
CHERON Marcel (ECOLO) 
Rue Delfosse, 64/RDC - 1400 Nivelles
DEHU Maurice (NiVL)
Rue du Mistral, 64 - 1400 Nivelles
FLAHAUT André (NiVL)
Place Emile de Lalieux, 6/bte 4 - 1400 Nivelles
HACKING Camille (NiVL)
Rue Ste-Barbe, 49/bte 6 - 1400 Nivelles
MOREAU Véronique (NiVL)
Rue de la Ferme du Chapître, 6 - 1401 Baulers
NOE François (NiVL) 
Chée de Mons, 2A - 1400 Nivelles
RIGOT Pascal (ECOLO)
Faubourg de Namur, 162 - 1400 Nivelles
SCOKAERT Céline (NiVL)
Rue Dangonau, 42 - 1400 Nivelles
SCOREY Jean-Marc (NiVL) 
Rue Clarisse, 146 - 1400 Nivelles
SIMON André (NiVL)
Chée de Hal, 8 - 1400 Nivelles
VERTENUEIL Robert (NiVL)
Allée Arthur Masson, 12 - 1400 Nivelles

PRESIDENT 

Hubert BERTRAND (MR-UNi)
Bd Fleur de Lys, 7 - 1400 Nivelles

Conseillers CPAS

DELMOTTE Colette (MR-UNi) 
Allée du Ploche, 19 - 1400 Nivelles
HAVELANGE Michèle (NiVL)
Chée de Hal, 8 - 1400 Nivelles
MAHY Isabelle (CDH)
Allée du Ploche, 1 A - 1400 Nivelles
MAGRITTE Olivier (CDH)
Av. Albert et Elisabeth, 129 - 1400 Nivelles
MANQUOY Béatrice (MR-UNi)
Rue Ferdinand Delcroix, 10/A1 - 1400 Nivelles
MONNIER Bernard (ECOLO)
Mont St-Roch, 45 - 1400 Nivelles
MONSEUR Roger (NiVL)
Rue Cité Jardin, 26 - 1401 Baulers
NDAME NGALLE Marthe-Eugénie (NiVL)
Rue des Hautes Hurées, 9 - 1400 Nivelles
ROMAIN Jacques (NiVL)
Rue Sainte-Barbe, 110 /bte/12 - 1400 Nivelles
TILQUIN Omer (MR-UNi)
Rue Lossignol, 21 - 1400 Nivelles

2. Conseil communal

Bourgmestre
Pierre HUART (MR-UNi)
Allée du Mont Cheval, 4
1400 Nivelles 
Tél.: 067/88.22.01 - 067/88.22.02
067/88.22.03
Fax : 067/88.22.04
E-mail : pierre.huart@skynet.be
Site : www.pierrehuart.be

Compétences : Affaires générales - Police - Pompiers 
- Cellule de prévention - Logement -  Relations avec les quar-
tiers - Académie - Population, état civil, étrangers - Relations 
publiques, communications, internet - Gestion du personnel 
- Protocole, cérémonies - Affaires électorales
Permanences : 
Les 1ers, 3èmes et 5èmes samedis : de 9h00 à 11h00 
(Hôtel de Ville - 1er étage)
�Les 2èmes mardis : de 18h00 à 18h45
(Vert Chemin : rue des Hirondelles)
De 19h00 à 19h45 (Maillebotte : allée des Roses)

1er Echevin 
Simon NAJM (CDH)
Chaussée de Braine-le-Comte, 102 
1400 Nivelles
Tél. : 067/88.22.16 - 067/88.22.17
Fax : 067/84.05.33
E-mail : simon.najm@nivelles.be
Site : www.najm.be

Compétences : Santé publique - Sports - Jeunesse
Permanences : 
Le samedi sur rendez-vous.

2ème Echevin 
Valérie DE BUE (MR-UNi)
Chemin du Berger, 12
1400 Nivelles
Tél. : 067/88.22.05 (B)
GSM : 0475/95.01.72 
Fax : 067/84.05.33
E-mail : valerie.debue@skynet.be
Site : www.valeriedebue.be

Compétences : Aménagement du territoire (CCAT), urbanisme, 
mobilité, établissements classés (enquêtes commodo-incom-
modo) - Travaux : entretien et propreté - Environnement et 
énergie - Transports (taxi)
Permanences : 
Un samedi sur deux, sur rendez-vous.

3ème Echevin 
Etienne LAURENT (CDH)
Rue de l'Enseignement, 24
1400 Nivelles
Tél. : �067/88.22.06 (B) 

067/21.51.22 (P)
Fax : 067/84.05.33
E-mail : etienne.laurent@nivelles.be
Site : www.etienne-laurent.be

Compétences : Travaux : investissement - Finances, conten-
tieux et affaires juridiques, assurances - Patrimoine de la Ville 
- Régie foncière - Informatique
Permanences : 
Tous les mardis dans la journée ou sur rendez-vous.

4ème Echevin 
Bernard LAUWERS (MR-UNi)
Chemin de Thines, 1
1401 Baulers
Tél.: �067/88.22.09 (B)
GSM : 0475/63.88.40
E-mail : bernard.lauwers@nivelles.be

Compétences : Promotion de Nivelles - Fêtes - Tourisme 
- Folklore - Agriculture - Enseignement - Associations patrioti-
ques - Seniors, université des aînés, noces d’or
Permanences : 
Sur rendez-vous

5ème Echevin 
Evelyne STINGLHAMBER-VANPEE 
(CDH)
Chaussée de Soignies, 19
1404 Bornival
Tél. : �067/88.22.08 (B)
GSM : 0472/84.11.92 (P)
Fax : 067/84.05.33
E-mail : �stinglhamber@swing.be 

evelyne.vanpee@nivelles.be

Compétences : Associatif et participation - Culture (musée, 
Waux-Hall, monuments classés, centre culturel, rapports avec 
la bibliothèque) - Accueil extra-scolaire - Crèche - Relations 
Nord-Sud et de l'intégration
Permanences : 
Lundi et mercredi matin de 8h30 à 10h ou sur rendez-vous.

6ème Echevin 
Charles GOURDIN (CDH)
Rue Barbette, 2
1404 Bornival
Tél. : 067/88.22.07 (B) - 067/21.19.44 (P) 
GSM : 0475/87.75.79 
Fax : 067/84.05.33
E-mail : charles.gourdin@nivelles.be

Compétences : Commerce, classes moyennes, industrie -
Emploi (ALE) - Foires et marchés - Jumelages, intérêts euro-
péens - Cimetières - Cultes
Permanences : 
Uniquement sur rendez-vous

Président du CPAS 
Hubert BERTRAND (MR-UNi)
Bd Fleur de Lys, 7
1400 Nivelles
CPAS - Rue Samiette, 70
1400 Nivelles
Tél.: 067/28.11.15 (B) 
Fax : 067/28.11.17
E-mail : HB643973@euphonynet.be

Ayant en charge les matières suivantes: 
Egalité des Chances - PCS (Plan de Cohésion sociale) - 
Affaires sociales (pensions, handicapés, allocations familiales, 
aides aux familles)
Permanences : 
�Tous les jeudis de 14h à 15h à son bureau au CPAS 
et sur rendez-vous.

1. Collège communal
Hôtel de Ville - Place Albert 1er, 2 - 1400 Nivelles

Pouvoirs publics
P

o
uv

o
ir

s 
p

ub
lic

s

1. Hôtel de Ville
Place Albert 1er, 2 - 1400 Nivelles
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Accueil 
Tél.: 067/88.22.11 
Heures d'ouverture : 
- Lu, Ma, Je de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h30
- Me de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 19h00
- Ve de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 14h30
• �accueil des citoyens
• �vente de sacs pour l'enlèvement des déchets ménagers et 

des PMC
�• �demande d'occupation de voirie (informations/formulaire - 

dépôt des demandes - retrait des autorisations) 

Casier judiciaire (guichet n°1)
Tél.: 067/88.22.64 - 067/88.22.48 - Fax : 067/88.22.24
E-mail : population@nivelles.be
Heures d'ouverture : 
- Lu, Ma, Me, Je et Ve de 8h00 à 12h00 
- Lu de 14h00 à 16h00
- Me de 14h00 à 19h00
• ��Tenue du Casier judiciaire et délivrance de documents  

administratifs :
- passeport, passeport pour les enfants de moins de 12 ans 
- permis de conduire, permis de conduire provisoire
- �extrait de casier judiciaire, certificat de bonnes vie et mœurs, 

certificat de moralité

Milice et Etrangers (guichet n°1)
Tél.: 067/88.22.64 - 067/88.22.48 - Fax : 067/88.22.24
E-mail : population@nivelles.be
Heures d'ouverture : 
- Lu, Ma, Me, Je et Ve de 8h00 à 12h00
- Lu de 14h00 à 16h00
- Me de 14h00 à 19h00
�• �gestion des dossiers et contacts avec le Service public fédéral 

(SPF) de l’Intérieur- Office des Etrangers
�• �délivrance de documents administratifs (attestation  

d'immatriculation, certificat d'inscription au registre  
des étrangers, certificat de milice)

• �délivrance des titres de séjour pour étrangers  
et renouvellement

Carte d'identité (guichet n°3)
Tél.: 067/88.22.34 - Fax : 067/84.16.40
E-mail : population@nivelles.be
Heures d'ouverture : 
- Lu, Ma, Me, Je et Ve de 8h00 à 12h00
- Lu de 14h00 à 16h00
- Me de 14h00 à 19h00
• délivrance de la carte d'identité 
•� délivrance des certificats d’identité pour enfants de moins 
   de 12 ans
• attestation d'identité en cas de perte

Population (guichet n°4)
Tél.: 067/88.22.30 - 067/88.22.31 - Fax : 067/84.16.40
E-mail : population@nivelles.be
Heures d'ouverture : 
- Lu, Ma, Me, Je et Ve de 8h00 à 12h00 
- Lu de 14h00 à 16h00
- Me de 14h00 à 19h00
• ��enregistrement de tous les mouvements de la population
• ��1ère tenue à jour du Registre National relatif à la population
• �délivrance de divers documents faisant preuve de l'identité et 

de la nationalité: certificat de domicile et de résidence, certificat 
de résidence en vue de contracter un mariage, certificat de 
nationalité, certificat de vie, certificat d'inscription, composition 
du ménage

• �actes administratifs: certificat d'hérédité, copie certifiée  
conforme, légalisation de signature

Etat civil (guichet n° 5)
Tél.: 067/88.22.33 - 067/88.22.32 - 067/88.22.44
Fax : 067/84.16.40
E-mail : population@nivelles.be
Heures d'ouverture : 
- Lu, Ma, Me, Je et Ve de 8h00 à 12h00
- Lu de 14h00 à 16h00
- Me de 14h00 à 19h00
• �enregistrement des déclarations de naissance/reconnaissance, 

mariage, décès
• ��délivrance de divers documents: 
- �extraits et copies certifiées conformes concernant  

les naissance, mariage, divorce, décès
- demande de naturalisation  
- duplicata du livret de mariage
• traitement des options de nationalité
•� �achat d'emplacement au cimetière : concession, caveau, 

hexagone, loge murale...
• �mise à jour des registres  

(impression des actes, mentions marginales)
• �transcription des documents venant du Palais de Justice : 

divorce, adoption, contestation de paternité, jugement  
rectificatif, ...

• prise des dernières volontés
• transcription d’actes venant de l’étranger dûment légalisés 
• déclaration de cohabitation légale

Cimetière
Nivelles 
Heures d'ouverture : 
- De mars à septembre : 9h00 à 18h00
- D'octobre à février : 9h00 à 17h00
- Fermé le mercredi 
  (porte arrière du cimetière fermée dès 16h00)

Electorat (guichet n°2)
Tél.: 067/88.22.35 - Fax : 067/88.22.24
E-mail : population@nivelles.be
Heures d'ouverture : 
- Lu, Ma, Me, Je et Ve de 8h00 à 12h00
- Lu de 14h00 à 16h00
- Me de 14h00 à 19h00
• confection des listes électorales
• répartition des électeurs par bureau de vote
• contact avec le bureau principal
• �préparation des bureaux de vote et de dépouillement  

(matériel et urnes)
• délivrance des formulaires de procuration 
• demandes agrément électeurs étrangers

Recette communale et Finances
Tél.: 067/88.22.27 - Fax : 067/55.43.65
E-mail : martine.vandersteen@nivelles.be
Heures d'ouverture : 
- Du Lu au Je de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00
- Ve de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 14h30
Receveur : Martine VANDERSTEEN
Est chargé seul d'effectuer et sous sa responsabilité les recettes 
communales et d'acquitter sur mandats réguliers les dépenses

Recette :
• tenue de la comptabilité communale
�• en matière de taxes communales :
- édition et envoi des avis d'extrait de rôle et des rappels
- inscription des dégrèvements et non valeurs 
- plan de paiement en cas de difficultés financières
- poursuites éventuelles
• gestion des impayés y compris factures du service incendie
Comptabilité :
Tél.: 067/88.22.53 067/88.22.54 - Fax : 067/55.43.65
E-mail : administration@nivelles.be 
• bons de commande, factures
• états de recouvrement
• budget et modifications budgétaires
Taxes et redevances :
Tél.: 067/88.22.52 - 067/88.22.59 - Fax : 067/55.43.65
E-mail : administration@nivelles.be
Permanences supplémentaires :
- Le Me jusque 19h00
• �gestion journalière des dossiers traitant des taxes et redevances 

(recherche des contribuables ainsi que vérification et contrôle des 
éléments déclarés)

• �traitement des dossiers de réclamation en matière de taxes 
communales 

• réception des demandes de ristourne pour consommation d'eau 
• gestion du stationnement 
• délivrance des cartes de stationnement 

Secrétariats du Bourgmestre et des Echevins
Secrétariat communal
Tél.: 067/88.22.21 - 067/88.22.22 - Fax : 067/84.05.33
E-mail : administration@nivelles.be
Secrétaire communal : Didier BELLET
E-mail : didier.bellet@nivelles.be
Heures d'ouverture : 
- Lu, Ma, Me et Je de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00
- Ve de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00
• �préparation des dossiers du Conseil communal  

et du Collège communal
• �examen des problèmes concernant l'organisation  

générale de la commune
• réception et distribution du courrier
• délivrances des patentes
• taxis

Règlement de police administrative /
Sanctions administratives
Tél.: 067/88.22.23 - Fax : 067/84.05.33
E-mail : valerie.courtain@nivelles.be
Heures d'ouverture : 
- Lu, Ma, Me et Je de 8h30 à 12h00
• �Mise en application des sanctions administratives dans le 

cadre des infractions au Règlement général de Police admi-
nistrative du 19/12/2005

Relations publiques et information
Tél.: 067/88.22.84 - Fax : 067/84.05.33
E-mail : nathalie.tensy@nivelles.be
Heures d'ouverture : 
- Lu, Ma, Me, Je et Ve de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h00
• information générale
• �rédaction du Bulletin communal "Gens de Nivelles"  

et d'autres moyens de communication

• réalisation de communiqué/dossier de presse
• gestion de l’information sur le site de la Ville www.nivelles.be
• organisation d'événements
 

Recrutement - Personnel
Tél.: 067/88.22.56 - Fax : 067/88.22.29
E-mail: nicole.balon@nivelles.be
Heures d'ouverture : 
- Du Lu au Ve de 8h30 à 12h00

Assurances
Tél.: 067/88.22.92 - Fax : 067/88.22.29
E-mail : anne.fagnart@nivelles.be
Heures d'ouverture : 
- Lu, Ma, Me et Je de 8h à 12h
- VE de 8h à 11h 
• �gestion des dossiers d'accident

1 e r  é ta g e

Services administratifs - www.nivelles.be
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3. Conseil du Centre public d’Aide sociale (CPAS)



2. Cadre de vie
Bd des Arbalétriers, 23-25 - 1400 Nivelles

Urbanisme - Aménagement du Territoire 
Tél.: 067/88.22.65 - 067/88.22.74 - 067/88.22.76
Fax : 067/88.22.87 
E-mail général : urbanisme@nivelles.be
Heures d'ouverture : 
- Du Lu au Ve de 8h00 à 12h00
- Le Me de 14h00 à 19h00 (de 14h00 à 20h00 en période d'enquête)
Missions : 
• gestion des demandes de permis d'urbanisme, uniques, de lotir
• organisation des enquêtes publiques, affichages communaux
• dénomination et numérotation des voiries et immeubles
�• �gestion des infractions au CWATUPE (Code Wallon de l'Aménage-

ment, du Territoire, de l'Urbanisme, du Patrimoine et de l'Energie)
• implantation des nouvelles constructions
• secrétariat de la CCATM 
�• �information aux auteurs de projets et demandeurs (notaires, 

architectes, géomètres, particuliers...)
• dossiers de modification de plan de secteur
•� élaboration et gestion des rapports urbanistiques et  

 environnementaux
•� gestion des dossiers d'élaboration, révision, modification  

 des plans communaux d'aménagement
�• �gestion du schéma de structure et des règlements communaux 

d'urbanisme
�• �dossiers d'urbanisme opérationnel: revitalisation et rénovation 

urbaine, SAR, remembrements urbains,...
�• �gestion des procédures de modification des atlas chemins  

et cours d'eau

Environnement
Tél.: 067/88.22.66 - 067/88.22.82 - Fax : 067/88.22.87
E-mail �: ��christelle.vervoort@nivelles.be
Heures d'ouverture : 
- Sur rendez-vous
• �information en matière d'environnement: permis, réglementation, 

conseils, éco-consommation, espaces verts, abattages, eau,  
air, projets de développement durable...

•� �plaintes ayant trait à l’environnement : nuisances sonores,  
pollution du sol, du sous-sol, des rivières,...

• �plan d'Assainissement de la Senne: égouttage - épuration 
individuelle

•� �permis d’environnement -  
études d'incidences sur l'environnement

•� déchets
•� sentiers et chemins

Pour tout problème de ramassage des déchets, merci de 
contacter l’Intercommunale du Brabant Wallon au no vert : 
0800/49057 - valmat@ibw.be

Energie
Tél.: 067/88.22.89 - Fax : 067/88.22.87
E-mail : thibaud.vandevelde@nivelles.be
Heures d'ouverture : 
- Du Lu au Ve de 8h00 à 12h00 et le Me de 16h00 à 19h00
•� cadastre énergétique des bâtiments communaux
•� comptabilité énergétique
�•� �développement et mise en oeuvre de mesures  

d'économies d'énergie
•� information et sensibilisation de la population
•� analyse de projets
•� analyse de la conformité des dossiers de permis d'urbanisme

Mobilité
Tél.: 067/88.22.39 - 067/88.22.73 - Fax : 067/88.22.87
E-mail : mobilite@nivelles.be
Heures d'ouverture : 
- Sur rendez-vous
•� suivi du Plan Communal de Mobilité
- Projets d'aménagements de voiries, de parkings 
- �Amélioration des cheminements piétons: trottoirs, zones  

piétonnes, accessibilité 
- �Amélioration des cheminements cyclistes :  

sens uniques limités, pistes cyclables 
- Aménagements sécuritaires aux abords des écoles 
•� �gestion des demandes d'occupation de la voie publique  

(travaux, container, échafaudages, déménagement,...) 
•� �gestion de la circulation, établissement d'arrêtés  

complémentaires sur la police de la circulation.
•� �navettes

Logement
Tél.: 067/88.22.47 - 067/88.22.78 - Fax : 067/88.22.87
E-mail : brigitte.massa@nivelles.be
Heures d'ouverture : 
- Du Lu au Ve, de 8h00 à 12h00
•� �coordonner l'information aux citoyens sur les aides et les droits 

en matière de logement
•� �suivi et coordination des enquêtes de salubrité/sécurité dans les 

logements privés (procédures Nouvelle Loi Communale et Code 
wallon du logement)

•� �gestion administrative de la mise en location des logements 

appartenant à la Ville de Nivelles
•� �élaboration du programme d'actions communales en matière  

de logement, dans le cadre de l'« Ancrage communal »
•� �mise en oeuvre de la taxe communale sur immeubles  

inoccupés : recensement, vérifications, notifications  
et traitement des recours avant enrôlement

•� �traitement des dossiers et délivrance des permis de location
•� �tenue d'une permanence en milieu carcéral en collaboration 

avec l'asbl la Touline
•� �calamité publique : interlocuteur local des citoyens victimes 

d'événements calamiteux: gestion des dossiers de demandes  
de reconnaissance, d'indemnité et information au public

Accueil extrascolaire
Tél. : 067/88.22.88 - Fax : 067/88.22.87
E-mail : joachim.vanherp@nivelles.be
Heures d'ouverture : 
- Lu de 8h30 à 12h30 et de 13h00 à 15h00
- Ma de 9h00 à 12h30 et de 13h00 à 15h00
- Je de 9h00 à 14h30
- Ve de 12h00 à 14h30
•� �informer la population sur toutes les activités organisées pour 

les enfants de 2,5 ans à 12 ans en dehors des heures scolaires. 
(Guide des services d’accueil extrascolaire, stages...) 

•� �assurer le lien entre les opérateurs d’accueil, les acteurs  
concernés et la population, et impulser un travail de partenariat.

•� �faire des propositions, sous la responsabilité de l’Echevin,  
pour une politique d’accueil cohérente et globale. 

•� �accompagner les opérateurs d'accueil dans leur volonté  
d'améliorer la qualité de l'accueil. 

Enseignement
Tél. : 067/88.22.90 - Fax. : 067/88.22.87
E-mail : cecile.rosso@nivelles.be
Heures d'ouverture : 
- �Ma, Je : de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 15h30
- Me : de 9h00 à 12h00
- Ve : de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 15h00 
•� �information aux citoyens : coordonnées écoles, cours organisés 

sur le territoire nivellois, bourses et allocations d'études
•� législation enseignement
•� �gestion dossiers communs aux trois écoles communales fon-

damentales
•� gestion candidatures enseignants
•� �gestion dossiers enseignants enseignement fondamental communal 

3. Hall des travaux
Rue de l’Artisanat, 14 - 1400 Nivelles

Travaux
Tél. 067/88.22.60 - Fax : 067/84.02.26
E-mail : travaux@nivelles.be
Heures d'ouverture : 
- Du Lu au Je de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h30
   Enlèvements des panneaux de signalisation uniquement le matin
- Ve de 8h00 à 12h00
•� entretien des bâtiments communaux
•� entretien des voiries communales et de leurs équipements
•� entretien du réseau d'égouttage et des fossés
•� surveillance et gardiennage des cimetières
�•� surveillance, gardiennage et entretien des parcs  

 et espaces verts communaux

•� surveillance, gardiennage et entretien des installations sportives
•� placement et entretien du mobilier urbain
•� organisation des festivités et illuminations
•� �propreté et hygiène publique  

(balayage des rues et places - dératisation)
•� fauchage des talus
•� gestion des marchés publics
•� gestion des propriétés communales (achats, ventes et locations)
•� �culture des plants et fleurs pour les parcs et squares aux serres 

communales sises chaussée de Charleroi, 54b à 1400 Nivelles

Nivelles Ville propre
N° Vert : 0800/99354

Formulaire disponible sur www.nivelles.be
Heures d'ouverture : 
- Du Lu au Je de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h30
- Ve de 8h00 à 12h00
�Pour signaler toute une série de constats : sacs poubelles non 
ramassés, objets encombrants abandonnés, corbeilles publiques 
remplies, avaloirs d'égouts obstrués, animaux morts, graffitis... 

N° utiles
Eclairage défectueux : 067/88.22.63
Epandage de sel : 067/88.22.63

4. Social
Rue Samiette, 72 - 1400 Nivelles

Guichet social – Plan de Cohésion Sociale (PCS)
Tél.: 067/64.63.98 
E-mail : guichet.social@nivelles.be

Heures d'ouverture : 
- Lu au Ve, de 8h à 12h ou sur rendez-vous.
Objectif
Le Guichet social s'inscrit dans le Plan de Cohésion Sociale 
du Service Public de Wallonie. Ce plan vise à promouvoir le 

développement social des quartiers et la lutte contre toutes les 
formes de précarité, de pauvreté et d'insécurité. Les actions 
qui sont proposées par le Guichet social s'inscrivent dans les 
axes suivants : 
•� �l'insertion socio-professionnelle 
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L’habitat de vos rêves existe-t-il ? Une situation, une maison conforta-
ble, ergonomique, économique et respectueuse de l’environnement et 
une construction prise en charge par un partenaire unique… c’est, en 
quelques mots, la promesse d’Entro. Avec le professionnalisme qui la  
caractérise, la Société construit votre habitation à la carte sur  
votre propre terrain ou sur l’un des terrains qu’elle commercialise.  
A Nivelles, vous pouvez désormais acquérir un terrain dans la  
Campagne du Petit Baulers. Rudy Courbet, votre conseiller en 
construction, est à votre disposition. 

Prochainement projet  sur Braine l’Alleud limite Waterloo
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•� �l'accès à la santé et le traitement des assuétudes 
•� ��le « retissage » des liens sociaux intergénérationels  

et interculturels 
•� �le logement
•� �l'Handicontact 
Permanences sociales dans les quartiers : 
- Le 1er mercredi de chaque mois, vous pouvez rencontrer 

Cyndia DUCQUAINE au quartier de "Sainte-Barbe" de 16h à 
18h à la salle polyvalente.
- Le 2ème mercredi de chaque mois, vous pouvez rencontrer 
Alexandra DE MEYER aux quartiers "des Quatres Vents" et du 
"Vert Chemin" de 16h à 18h à l'Ecole des devoirs.
- Le 4ème mercredi de chaque mois, vous pouvez rencontrer 
Hafida BELAMARI au quartier "Fontaine Bailly" de 16h30 à 

18h dans les locaux de la Ligue des familles. 
- Le 3ème vendredi de chaque mois, vous pouvez rencontrer 
Georges COURTIN au Quartier de la Maillebotte de 16h à 18h 
au Foyer des Aînés.

1. Le centre administratif du C.P.A.S.
Rue Samiette, 70 - 1400 Nivelles - Tél. : 067/28.11.20 - Fax : 067/28.11.19 - E-mail : dominique.moreau@publilink.be - www.nivelles.be/content/cpas

Services du CPAS

Les bureaux administratifs du C.P.A.S. sont ouverts du lundi au 
jeudi de 8h à 12h et de 13h à 17h et le vendredi de 8h à 12h et de 
13h à 15h.

Service social général
Tél.: 067/28.11.20
Permanences : 
- Lu et Je de 8h30 à 10h30
- possibilité d’entrevues sur rendez-vous
�•� Revenu d'intégration sociale, aide sociale, avances sur  

 pensions alimentaires, accueil et prise en charge des réfugiés ;
•� Guidances budgétaires, contrat individualisé d’intégration sociale ;
•� �Permanences pensions et allocations handicapés
- �Je de 14h00 à 16h00 (inscriptions de 13h30 et 14h30) 

Tél.: 067.28.11.44
�•� �Service « auxiliaires polyvalentes »  

Mme BAUDOUX : 067/28.11.35

Service de réinsertion socio-professionnelle
Secrétariat : 067/28.11.72 – Fax 067/28.11.78 
Permanences : 
- Lu et Je de 8h00 à 12h00 - Entrevues sur rendez-vous
�•� Le service de réinsertion aborde les multiples facettes de
l’insertion professionnelle (engagement de personne sous contrat 
Art 60§7, information sur les possibilités de formation, élaboration 
de CV et lettres de candidature, ateliers de "remotivation", etc.)
�•� Un magasin de seconde main (067/28.11.95), situé au rez-

de-chaussée à l'arrière de la Résidence Samiette (au n°72 de 

la rue Samiette), est accessible du lundi au vendredi, et permet 
à des personnes disposant de faibles revenus, d’acquérir des 
vêtements ou accessoires de puériculture, en parfait état.

�•� Un service de repassage est mis à la disposition de la popu-
lation, bénéficiaire ou non d’une aide du C.P.A.S., et permet 
chaque année de réinsérer plusieurs personnes sur le marché 
du travail. Pour un prix démocratique, le linge y est repassé, 
puis restitué à la clientèle dans un délai raisonnable. Ce service 
se situe au rez-de-chaussée de la Résidence Samiette, et est 
ouvert du lundi au vendredi de 8h à 18h30 (067/28.11.95).

Service ” Recette ”
Permanences : 
- �Permanences d'accueil sans rendez-vous pour l'octroi  

de l'aide sociale : le lundi et le jeudi de 8h30 à 12h00
- �Permanences d'accueil sans rendez-vous pour les redevables : le 

mardi de 8h30 à 11h00
- �Permanences d'accueil sans rendez-vous pour le chargement de 

votre carte "compteur budget": le mercredi de 9h00 à 11h00  
(paiement par bancontact uniquement)

- �Sur rendez-vous : du lundi au jeudi de 8h00 à 17h00, le vendredi 
de 8h00 à 15h00.

�Le service de la Recette s’adresse à toute personne qui fait 
appel aux services du C.P.A.S. : versement des aides sociales, 
rechargement de la carte ELECTRABEL via la borne énergie, 
information relative aux procédures de recouvrement, saisies, 
procédures successorales, etc.
 

Médiation de dettes 
Tél.: 067/28.11.75 - 067/28.11.76 - Fax : 067/28.11.78 
Permanences d’accueil :  
Sans rendez-vous : 
- Lu de 8h30 à 11h30
- Je de 8h30 à 11h30
�Sur rendez-vous :
- Lu de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 19h00 
- Du Ma au Je de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h00 
- Ve de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 15h00

Centre de Guidance
Tél.: 067/28.11.50
Heures d'ouverture : (Sur rendez-vous)
- Lu de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 19h00
- Ma de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h00
- Me de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 18h00
- Je de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h45
- Ve de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h00

Autres services à la population
�•� Un service de taxi social destiné à des personnes en situa-

tion précaire, et qui éprouvent des difficultés de déplacement 
(temporaires ou définitives).  
Contact : Mme LARELLE au 067/28.11.90.

•�Un service ” repas sur roues ” 
Contact : Mme ROBERT au 067/28.11.41.

2. Maison de retraite
Rue Sainte-Barbe, 19 - 1400 Nivelles

Directeur : M. Serge MALISOUX
Tél.: 067/28.34.00

Infirmière Chef de Nursing : Mme Mariam ENNAHOU
Tél.: 067/28.34.03

Assistante sociale : Mme Monique LARSILLE
Tél.: 067/28.34.04

3. Résidence ” La Samiette ”
Rue Samiette, 72 - 1400 Nivelles

Responsable : Mme Sophie MAGRITTE 
Tél.: 067/28.11.33.

Assistante sociale : Mme Véronique LEMERCIER
Tél.: 067/28.11.38

Accueil Résidence
Tél.: 067/28.11.90

4. Permanences sociales
Rue Samiette, 70 - 1400 Nivelles

Office National des Pensions

Permanences
- 1er et 2ème jeudis du mois de 14h00 à 15h00 
Tél.: 02/529.21.11

Institut National d’Assurances Sociales pour 
Travailleurs Indépendants 
Tél.: 010/68.55.11

Permanences
- 1er Je du mois de 14h00 à 15h00

Service Public Fédéral - 
Affaires Sociales Handicapés

Permanences
- 1er Me du mois de 9h00 à 11h30 
Tél.: 0800/987 99

Institut National des Invalides de Guerre

Permanences
- 2ème Lu du mois de 9h à 11h 
Tél.: 081/22 46 46

Infor Homes
GSM : 0479/99 91 61 (M. Paquay)

Permanences
- Tous les Lu de 14h00 à 16h00
- Les 2èmes et 4èmes Me du mois de 14h45 à 16h45
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Pour les cas urgents : 101
La zone de police Nivelles-Genappe, c’est avant tout sur le plan 
humain une vaste équipe (près de 120 personnes) qui œuvre en 
première ligne pour apporter sa contribution réelle à la qualité 
de la vie de tous les jours. Par ses actions, ses tactiques et sa 
stratégie, notre zone s’efforce de sauvegarder aussi parfaite-

ment que possible la qualité de la vie, de l’environnement, de 
l’habitat, de l’école, du travail et des loisirs. 
Elle le fait en mettant en œuvre son arsenal de moyens et de 
méthodes dans les sphères de la prévention, de l’intervention 
urgente, de la proximité, de la recherche et de l’assistance aux 
victimes. Etre à l’écoute des nécessités, s’y engager, fournir 

des informations, réagir, créer une organisation ouverte sont 
autant de mesures de nature à sensibiliser la population au 
sujet de l’action policière et de son efficacité. Mais une zone de 
police organisée en permanence, c’est aussi le refuge ultime de 
ceux qui se trouvent dans une situation de crise et de ceux qui 
sollicitent une aide quelconque. 

Services d'urgence, de secours et de prévention

1. Zone de police Nivelles-Genappe
Fbg de Charleroi, 86 -1400 Nivelles - Tél.: 078/15.30.50 - Fax : 067/88.92.93 - E-mail : bcg@votrepolice.be - Site : www.votrepolice.be

Heures d'ouverture :
- Du Lu au Je 13h à 15h ou sur rendez-vous
- Fermé le vendredi
�•� �Action sociale (une éducatrice sociale)
- �Assurer un accueil, une écoute, une information, une 

orientation ou un accompagnement de toutes les deman-
des de la population nivelloise (jeunes et moins jeunes), et 
gérer des difficultés diverses comme des conflits de voisinage, 

le décrochage scolaire...
 - �Développer des actions de proximité et communautaires 

(activités sportives et culturelles), et des projets d’encadrement 
et d’intégration sociale, avec les groupes de jeunes et les 
habitants des quartiers.

• �Action préventive (équipe de 13 gardiens de la paix)
 - �Informer, sensibiliser et assister la population nivel-

loise en matière de prévention.

- �Assurer des actions de prévention en matière de vols de 
et dans la voiture, des vols dans les habitations, de sécurité 
routière et en matière d’environnement.

- ��Assurer une présence aux abords des écoles, près des com-
merces, dans les bus, dans les différents quartiers de Nivelles 
(Centre-ville, St-Barbe, Maillebotte, Vert Chemin…) et lors de 
différentes manifestions.

- Contrôle du stationnement.

2. Cellule de prévention 
Rue Bayard, 21-1400 Nivelles - Tél.: 067/88.22.75 - Fax : 067/88.22.19 - E-mail : sebastien.lete@nivelles.be

Pour les cas urgents : 100
Le centre de secours de Nivelles couvre une superficie 
d’environ 200 km². Il assure la protection de +/- 50.000 

habitants répartis sur 5 communes: Nivelles, Genappe, 
Villers-la-Ville, Pont-à Celles et Seneffe (ces deux dernières 
par convention). Le service incendie est un corps Z mixte. Le 

cadre comporte une section de professionnels comprenant 
38 membres et une section de volontaires comprenant 66 
membres dont un officier médecin.

3. Centre de secours
Chée de Charleroi, 46 C - 1400 Nivelles - Tél. administratif : 067/21.97.94 - 067/21.97.88 - Fax : 067/84.05.34 - E-mail : administration@sini.be        

Appel d'urgence européen : 112
Centre anti-poison : 070/245.245
Centre de prévention du suicide : 0800/32.123
Child Focus : 110

Electrabel-Sédilec : 078/78.78.00
(pour signaler une panne)
Fuite et odeur de gaz : 0800/87.087
Hôpital : 067/88.52.11

SWDE (eau) : 087/87.87.87 
Télé-accueil : 107

4. Autres numéros utiles

1. Ramassage des immondices
Service Environnement - Bd des Arbalétriers, 25 - 1400 Nivelles - Tél.: 067/88.22.66 - 067/88.22.82 - Fax : 067/88.22.87

Heures d'ouverture du guichet :
- Du Lu au Ve de 8h00 à 12h00. 
- Me de 14h00 à 19h00
Conseillère en environnement : sur rendez-vous.

2. Bulles à verre

Localisation des bulles à verre : 
•� Baulers - Avenue de la Gare
- Rue du Vivier (en bas de la Cité Jardin)
- Rue de Dinant (sur le parking de l’école communale)
•� Bornival
 - Rue Félicien Canart (sur le parking de l’école) 
•� Monstreux
- Rue du Gendarme 

•� Thines 
- Rue du Village
•� Nivelles
- Boulevard des Arbalétriers, 23 (Service Cadre de vie)
- Rue de Charleroi (Eglise des Récollets)
- gare (sur le parking)
- boulevard de la Dodaine (square devant le Collège)
- Parking du Mont Saint-Roch
- Rue de Sotriamont (au bas de l’Enfant-Jésus)

- Rue de Sotriamont (près de l’IPET)
- Rue Sainte-Barbe
- Allée du Jaquemart 
- Avenue de la Tour de Guêt 
- Rue des Hirondelles
- Place de la Cité des Quatre Vents
- Chaussée de Namur
- Quartier Sainte-Barbe
- Allée des Aubépines

Utilisation de sacs poubelles payants portant la mention 
"Ville de Nivelles" qui sont en vente au prix de 7,5 EUR pour le 
rouleau de 10 sacs d'une contenance de 60 litres. 
 Où se procurer les sacs poubelles réglementaires ?
- à l'accueil de l'Hôtel de Ville
- �dans les magasins Carrefour, Champion, Match, Delhaize et 

Colruyt - Nivelles Gazette (Rue Cheval Godet, 6)
- Carrefour Express (Grand Place, 39)
- Au Petit Marché (Place Emile de Lalieux, 49)

Les jours de passage
L’I.B.W organise avec la société Van Gansewinkel le ramas-
sage des ordures ménagères une fois par semaine selon 
les zones. 

Consignes
- �En vue de leur enlèvement, les sacs, dans lesquels il est 

interdit de fouiller, doivent être déposés contre la façade au 
plus tôt à 19h00 la veille du jour de collecte. Ils doivent être 

convenablement fermés.
- �Pensez à la facilité des hommes qui ramassent vos déchets: 

sacs réglementaires bien fermés, pas d’objets coupants, sacs 
bien visibles et non éventrés par des animaux !

- �ATTENTION: pas de ramassage d'immondices les jours fériés; 
celui-ci est reporté au lendemain.

Gestion des déchets

15
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- Chemin Maxile 
- Rue Henri Pauwels
- Vieux Chemin de Seneffe
- Rue des Palettes

Consignes à respecter pour faciliter la collecte et le 
recyclage du verre :

•� �Soyez attentifs à bien séparer le verre de couleur du verre 
blanc : 

* les bulles vertes collectent le verre de couleur
* �les bulles blanches collectent le verre blanc. Une seule bou-

teille de verre de couleur peut contaminer toute une bulle de 
verre blanc ! ! ! 

• �Retirez bouchons et couvercles et ne déposez que des 
récipients en verre 

Sont exclus : le verre plat (vitres, miroirs,…), la faïence, la 
porcelaine, des ampoules ou globes… Ceux-ci doivent être mis 
aux encombrants ou au parc à conteneurs.

• �N’abandonnez pas vos emballages (caisses, plastiques) 
autour des bulles. Reprenez-les chez vous et tout le monde 
y gagnera en terme de propreté et de qualité de vie. Sachez 
que de sévères amendes sont prévues pour les dépôts 
sauvages…

• �Respectez la quiétude du voisinage: déposez vos verres durant 
la journée uniquement! Il est interdit d'utiliser les bulles entre 
22h et 7h.

�+ Les bulles à verre sont vidangées chaque mardi pour les bul-
les vertes et chaque jeudi pour les bulles blanches par la société 
"Minérale". Les sites sont nettoyés chaque mardi par l’I.B.W.. 

Que faire si les bulles sont remplies ou si vous constatez 
un important dépôt autour des bulles ? 

Surtout ne déposez pas vos bouteilles à côté des bulles ! 
Contactez l’Intercommunale du Brabant wallon (I.B.W.) qui gère 
les bulles à verre (téléphone: 0800/49.057). 

3. Ramassage des papiers et cartons

L’I.B.W. organise avec FOST + le ramassage en porte à porte 
des papiers et cartons et ce, à raison d’une fois par mois. 

Sont concernés :
Tous les emballages propres en papier et en carton, journaux, 
revues, publicités, photocopies, livres, enveloppes, annuaires… 

Sont exclus : les éléments métalliques et fardes plastiques, 
papiers gras, papiers plastifiés, papier cellophane…

Consignes :
Les papiers et cartons, propres et secs, doivent être rassem-
blés dans des caisses en carton ou en paquets bien 

ficelés.
Attention : les tournées débutent dès 6h00, prenez donc vos 
dispositions afin de sortir vos papiers et cartons à temps !

En cas de problème de ramassage, veuillez en informer l’I.B.W. 
au 0800/49.057.

4. Ramassage des PMC
L’I.B.W. organise avec FOST + le ramassage en porte à porte 
des PMC. Ces matières seront collectées ensemble tous les 
15 jours dans des sacs bleus qui sont mis en vente au prix de 
2,50 EUR le rouleau de 20 sacs dans différents magasins de la 
ville et à l’Hôtel de Ville. 

Que mettre dans le sac bleu ?
�•� Plastiques : bouteilles de limonade, d’eau, de lait, flacons de 
produits d’entretien, d’assouplissants, de shampooings…

�•� Métaux: canettes de boissons, boîtes de conserves, raviers 

et plats en aluminium, couvercles, capsules et bouchons 
métalliques, aérosols…

• �Cartons à boissons: "briques" de lait, jus de fruits…

Sont exclus : raviers de margarine, pots de yaourt, sacs plas-
tiques, emballages cellophane, jouets en plastique, bouteilles 
ayant contenu des produits dangereux tels que solvants, pro-
duits chimiques, tout autre objet en plastique ou en métal…

Consignes :
Les déchets doivent être propres, vidés et aplatis. Veillez à ne 
pas emboîter les emballages les uns dans les autres car cela 
complique le tri qui se pratique manuellement.

Attention : les tournées débutent dès 6h00, prenez donc vos 
dispositions afin que vos sacs soient sortis à temps !
En cas de problème de ramassage, veuillez en informer l’I.B.W. 
au 0800/49.057.

5. Ramassage des textiles

1. Le magasin de seconde main du CPAS
Le CPAS dispose d'un magasin de seconde main. Il est accessible 
de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 18h00 et se situe Rue Samiette, 72 à  
1400 Nivelles

Ce service a deux avantages :
• �la fourniture de vêtements de seconde main aux plus démunis 

d'entre nous, à un prix modique; 
�• la remise dans le circuit du travail de personnes bénéficiaires  
   d'aide du CPAS.

Comment faire vos dons ?
- �soit vous les déposez vous-même à la Résidence Samiette -  

72, Rue Samiette à Nivelles
- ��s�oit vous souhaitez qu’on vienne les chercher, contac-

tez le Service Réinsertion Professionnelle du CPAS au 
067/28.11.72. 

Concerne : vêtements, chaussures, jouets, matériel scolaire, 
literie, linges de maison.

Pour toute information : 067/28.11.95.

2. Conteneurs à textile
Afin d’intensifier la collecte des textiles, TERRE a réparti onze  
conteneurs à textile sur les 5 sites suivants : 
- Avenue de la Tour de Guêt, à côté des bulles à verre.
- Faubourg de Charleroi, face à la Police locale.
- Rue de Sotriamont (près de l'IPET).
- Baulers, Rue de Dinant, sur le parking de l’école.
- Rue du Travail.
- Avenue Albert Elisabeth.
- Rue Sainte-Barbe.
- Allée des Aubépines, à côté des bulles à verre.

6. Ramassage des encombrants

Depuis le 1er janvier 2010, la Ville de Nivelles procède au 
ramassage des encombrants à la demande en remplacement du 
système de collecte systématique par zone au printemps et en 
automne. Chaque citoyen peut faire enlever par l'Intercommu-
nale du Brabant wallon (IBW) un volume de 2 m³ pour la somme 
de 10 euros et de maximum 3 m³ pour la somme de 20 euros  
incluant le transport des déchets vers le parc à conteneurs. La 
perception se fait sur place.

Inscription pour la collecte d'encombrants à la demande:
Intercommunale du Brabant Wallon, numéro vert 0800/49.057, 
valmat@ibw.be.

Sont concernés :
Tous les déchets provenant de l’activité usuelle d’un ménage 
privé et qui, en raison de leur nature, de leur dimension ou de 
leur poids, ne peuvent être placés dans les sacs habituels c’est-

à-dire ferrailles, vieux meubles, vélos, matelas…

Sont exclus : tout ce qui peut être mis en sac poubelle, ce qui 
est collecté sélectivement, la frigolite, éternits, déchets de chan-
tier, déchets verts, bonbonnes de gaz ou liquides inflammables, 
pots de peinture, médicaments... 

7. Parc à conteneurs
Rue de l'Artisanat - 1400 Nivelles : 067/84 30 53

Que peut-on déposer au Parc à conteneurs ?
Le parc à conteneurs est accessible aux ménages (pas aux 
entreprises, indépendants…).

Au parc, des bulles sont mises à votre disposition pour collecter 
le verre coloré ou transparent (bouteilles, flacons...). Pour les 
autres emballages, des conteneurs sont disponibles pour 

collecter les récipients en plastiques (eaux et limonades, 
lait, jus, sirops, détergents et savons liquides, produits pour 
bains et douches, shampooing...), en métal (canettes, boîtes 
de conserve, raviers...) ou encore les cartons à boissons (lait, 
jus de fruits...).

Mais le parc, c'est aussi et surtout des conteneurs prévus pour la 

collecte des papiers et des cartons (emballages, sacs, cais-
ses, magazines, journaux, publicités, bottins téléphoniques...), 
du bois, des déchets verts (tontes de pelouses, branchages...), 
des matériaux inertes (pierrailles, matériaux de construction 
et de démolitions), des appareils électroménagers (frigos, 
cuisinières…), des pneus et d'encombrants divers (meubles, 
matelas, chaises, ferrailles...). 
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Evelyne Stinglhamber
En avant la Culture !
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Jean Van Molkot
Le surréalisme nivellois
Découvrez le zapping du Carnaval de Nivelles 2008
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Hugues Lanneau
Caméra au poing
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Lucie
Cincinatis

Le grand saut

Découvrez 

votre ville avec

 l’Office de Tourisme 

de Nivelles
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Jo Lemaire
en concert avec l’Accajazz

au Waux-Hall de Nivelles
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Anthony   Leblicq
Serial printer en puissance
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Lumière
sur la Ville
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Découvrez les cadeaux de vos commerçants en page 21
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Nivelles s’invite aux
“ Noces de Vent ”
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L’univers sensuel
de Valérie Brunieaux
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Un nouvel élan 
culturel pour Nivelles

Spécial
Braderie

de Nivelles

Matteo Segers
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Génération
Techno-clic

Concours
Les photos

de l ’été

Hadrien Hanse
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Mylena Leclercq
une étoile nivelloise 

à Macao
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En concert
à Nivelles

Stéphanie Blanchoud
Le monde est sa maison
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Les Gardiennes
du Secret nivellois

La Consœurie des Secrets
de Dame Gertrude
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Rock Attitude
Kupid Kids
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Pirette à Nivelles
Un dernier pour la route ?

 Rugby féminin : 

Emilie Musch

 Nouveau : Place

du commerce

 Rencontre :

Etienne Laurent

NIVELLES CAPITAL. VOTRE MAGAZINE NIVELLOIS

www.nivellescapital.com


